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Quoique les souvenirs de
nos vacances soient encore
bien présents en nos esprits,
la reprise d'automne oblige
chaque personne et lui impose
une activité accrue. Cette
réalité est valable non seule-
ment sur le plan professionnel
mais aussi pour toutes les
activités annexes qui accom-
pagnent g-énéralement la vie
de bon nombre de citoyens.

Sur le plan politiaue cette
« reprise » revêt cette année
une importance particulière.
En effet, la période quadrîen-
nale qui fixe la durée des
mandats de nos Députés et
Conseillers d'Etat expire cet
automne. Les 24 octobre et
21 novembre prochains, les
citoyens et citoyennes de no-
tre républigue procéderont au
renouvellement de notre par-
lement genevois et de notre
exécutif cantonal.

Une nouvelle campagne
électorale a commencé.

Ceux et celles qui suivent
régulièrement la vie politique
de notre petite république, ne
seront point étonnés, si à cette
. occasion la vie de nos partis
politiques s'anime quelque
peu. II est normal en effet
qu'à l'occasion du renouvel-
ïement des mandats de ses
représentants, un parti poli-
tique fasse un effort tout spé-
cial pour informer le plus
grand nombre de citoyens
possible, des buts qu'il pour-
suit, de son idéal, de l'actîvi-

: te que déploient ses repré-
sentants.

Certains sans doute objec-
; feront que toute cette propa-
k gande de dernière heure est
> de nature à fausser l'opinion
[ du citoyen. Force nous serait

hélas de répondre que pareille
appréciation est un signe assez
net d'une absence de sens ci-
vique.

En effet, tout citoyen cons-
cient du rôle qu'il doit jouer
au sein de notre petite répu-
bligue, suit avec intérêt et
permanence la vie de nos
parlements et de nos institu-
tions.

Toute propagande pré-élec-
torale ne lui apparaît alors
que comme un rappel des
tendances politiques existan-
tes et de l'activité- des diffé-
rents partis en présence.

Le Parti chrétien-social ge-
nevois, fort de l'importante
activité déployée par ses élus
au cours de la législature qui
s'achève, présente à l'occasion
de ses prochaines élections
une liste de candidats compé-
tents, représentatifs des dif-
férents milieux sociaux et
professionnels de notre popu-
lation.

Le gros travail fourni par
sa députation, concrétisé à
l'exécutif cantonal par les im-
portantes réalisations opérées
par ses deux conseillers d'Etat
Emile Dupont et André Ruf-
fieux, méritera à ce parti,
nous l'espérons, une confiance
accrue auprès de notre popu-
lation genevoise.

Aussi invitons-nous donc
chaque citoyen et citoyenne
de notre commune à partici-
per à cette prochaine consul-
tation populaire et à apporter
au Parti chrétien-social gene-
vois l'appui de sa collabora-
tion et de sa confiance.

Charles Babel
Maire de Lancy

Hommage
à Emile Dupont

On dit volontiers que les répu-
bliques sont ingrates. Et pourtant,
au moment où Monsieur Emile
Dupont va quitter le Conseil
d'Etat, nous ressentons plus que
jamais toute la reconnaissance
que nous lui devons.

D'autres auront l'occasion de
rappeler les étapes d'une carrière
politique si pleinement remplie,
d'en citer les dates importantes,
les réalisations les plus marq'uan-
tes.

Pour nous, c'est notre gratitude
que nous voulons lui dire avant
tout. Nous avons pour cela de
bonnes raisons.

Tout d'abord, Monsieur Emile
Dupont fut et restera pour nous
un exemple par la conception
qu'il avait de son rôle de magis-
trat.

Alors que la fonction publique
est si souvent l'objet de critiques,
Monsieur Dupont a surmonté tous
les obstacles en raison de la gran-
deur qu'il attachait à sa mission.
C'est ainsi qu'il s'est acquis l'es-
time de tous, même de ceux qui se
considéraient comme ses adver-
salres.

Notre gratitude, nous la lui de-
vons aussi pour toute l'aide et
l'appui efficaces qu'il nous a

donnés.

C'est plus qu'une circonstance
heureuse que d'avoir eu à la tête
du Conseil d'Etat un citoyen de
Lancy, lorsque notre Commune
se trouvait en plein développe-
ment et devait faire face à des
problèmes d'une importance in-
connue jusqu'ici.

Les encouragements, les con-

seils de Monsieur Dupont sont
pour une grande part dans les
réalisations de la Commune au
cours de ces dernières années.

Enfin, c'est presque un pléo-
nasme de rappeler l'œuvre de
Monsieur' Dupont en faveur de la
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tent d'assumer les responsabilités
et les charges que leur vaudra,
peut-être, un mandat souvent

îourd a porter.
Sur les quarante-neui candi-

dafs qui se présentent, nous comp-
tons six femmes, capables de de-

PLUS GÉNÉREUSE
(Suite en p. 3) Marie-J. Besson

construction d'appartements à
loyers modérés, puisque son nom
est attaché à la législation pro-
mulguée sous son inspiration.
Dans cette action, Monsieur Du-
pont a démontré une connaissance
extraordinaire des problèmes so-
ciaux, humain et politique. Non
seulement il a mis fin, en tout ou
partie, à des difficultés sociales et
morales, mais encore il a, sans

aucun doute, empêché Féclate-
ment d'une grave crise politique.

L'avenir dira tout ce que 1e
Canton doit dans ce domaine à

notre Conseiller d'Etat,

Pour terminer, nous nous ren-

dons compte combien il est im-
possible en quelques mots, de
mettre en relief les qualités d'un
tel homme. Seule l'amitié que
nous lui portons peut lui faire
comprendre nos sentiments ; c'est
pourquoi en disant au revoir au
Conseiller d'Etat, nous serrons la
main de l'ami : lui nous reste.

A. Bernasconi

conseiller administratif

Avec les premières feuilles de
l'automne voltigent autour de
nous les tracfs et les papillons
lancés dans le cadre de la campa-
gne électorale. Slogans promet-
teurs, projets audacieux, argu-

ments qui se veulent décisijs nous
invitent à sortir de notre inertie
et sollicitent notre participation
aux élections prochaines.

Depuis que les femmes, il y a
cinq ans déjà, ont obtenu leurs
droits cimques, elles ont eu d plu-
sieurs reprises la possibilité de
manifester leur volonté d'agir.
Pourtant, trop nombreuses en-

core sont celles qu'il faut con-
vaincre de la nécessité d'une pré-
sence féminine dans !a uie poli-
tique. Une indifférence quasi to-
tale ankylose certaines d'entre
elles et les prétextes invoqués
pour motiver un abstentionnisme
coupable n'en atténuent pas les
dangereuses conséquences.

Les élections
au Grand Conseil

doivent être pour nous, femmes,
î'occnsîon d'une sérieuse prise du
conscience de nos devoirs de ci-
toyennes. Nos besoins intellec-
tuels, moraux, les misères sociales,
!a fragilité d'un monde dont nous
ne savons ce qu'il sera demain ne
constituent-ils pas des raisons
d'agir sufîisamment valables ?
Nous ne pouvons rester insensi-
bîes aux problèmes qui touchent.
d !a famille, à l'éducation, à la
morale, au bonheur de chaque in-

dividu dans la société, à la paix
dans le mande ! Ces problèmes, ils
nous concernent toutes. Toutes

nous désirons les voir abordés,
pensés par des hommes eit des
femmes qui partagent nos idées
les plus profondes.

Agir
voilà le grand mot mais com-
ment ? Si toutes nous ne pouvons
nous engager dans une actiuité
politique suivie, si toutes nous ne
pouvons fréquenter les assem-
blées d'un parti, notre objectif
premier ne sera-f-il pas de rem-

plir le plus simple et le plus im-
portant de nos devoirs civiques :
celui de voter ?

Dans quel esprit alors, nous
rendrons-nous aux urnes les 22,

23, 24 octobre ?
Jrons-nous, sceptiques, désa-

busées, coller notre estampille sur
îa liste d'un parti en n'essayant
pas de nous informer, de connaî-
tre ceux à qui nous accorderons
nos suffrages ? Irons-nous sans la
moindre objectivité, d'un coup de
crayon vengeur autant que mes-

quin, assouvir des rancunes aussi

tenuces qu'inutiles ?

Les candidats
et les candidates

dont les noms 'Sigurent sur la
liste du parti indépendant chré-
fien-sociaî méritent notre con-

fiance. Jîs ont droit aussi d notre
reconnaissance puisqu'ils accep-

Impressions
de législature

A la sortie d'une séance du Gran'd
Conseil où nous devoins bien recon-
naître qu'elle a fait beaucoup de
bruit pour pas graud-chose, cas im-
pressions pourraient être quelque
peu empreintes de déception.

Oepeudant i!l faut avoir suivi le
long chemin de certain projet de
loi, qu'il soiit d'ordre sociiall, écono-
mique, finanoiier ou urbanistiq'u'e,
depuis sa présentation au Grand
Comseil jusqu'à son adoption défu-ui-
tive, pour coonaître quell'es di'ffi-
cultes ont dû vaimore l'es députés
lors des séances souvent nombreu-
ses des oommiisisio'ns de travail.

Il faut avoir vu, avec quels com-
pétence, courage et persévérance,
certains co'mmiissaires apportent leurs
convictions profondes afin que ces
futures lois soieat dignes de la con-
oeption chrétiennie de la société que
notre parti prodlame et défend.

Il semble alors évident qu'au tra-
vers des séances quelquefois hou-
leuaes du Grand Conseiill. où certains
orateuns font plus penser à des jou-
tes dâmiagog'iques qu'à un débat
partem.emtaire, se jouemt des opticms
fon'damenteles importamtes qui ne
peuvent être étudiées à f'omd qu'en
séance de commmssfon ou die tnav.aiil
de la députat'ion.

II. n'en reste pas moms qu'au-delà
de séances où il'.autari'té et le respect
s e'mblenit quoique peu b'afoués, c'est

un vémtiable combat qui se déroule
où des conceptions souvent o'pposées
de la société s'affron'temt. Et nous de-
voos y être preseats.

Il n'est pas inutîle de rappeler au
début de ces quelques lignes le rôle
de l'Etat gardi'ea du bien comnnun.
Notre Consieilller d'Etat Andr'é Ruf-
fieux le dit excelilemmenjt dans le
dernier aum.éiro de « Coimmuinau'té » :
« Gardierune du bien comm.un. l'auto-
rite doi't avant tout protéger et ga-
rantir le droiit des citoyens, sipéciale-
ment des faibles qui ne peuvent ré-
soudre par eux-mêmes leurs pro-
près difficultés. En assurant le res-
pect des droits de chacun, l'Etat con-
court à l'avènemen't du bien de
tous. »

Sur le plan concret, permettez-
moi de citer les plus importam'ts
projets de lois où j'ai eu l'honneur
de fomotiomner comme commisaaire.

LOIS SUR LES ROUTES
La loi actuelle date de 1895 et

sa teneur a été sensiblement modi-
fiée en 1918 et en 1931. In.u'tille d'in-
sister pour démontrer qu'en regard
du déveilo'ppemenit extraordinaire de
l'automobïle 'les besoins actuels rou-
tiers âemamdent une loi nou.veïle
dormant 'les moyens suffiaants à
l'E'tat pour .as'suirer un réseau de cir-
cuia'tion digne d'une ville mode'me.

(Suite en p. 3) Pierre Milleret, député
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Ecole des Palettes

Début des travaux: 15 mars 1965.

Fin des travaux (école enfantine) : le 6 septem-

bre 1965, 102 enfants de 5 à 7 ans ont pris

possession des nouveaux locaux.

Notre photo : Façade de l'école .des PaleRes.

nouvelles écoles

Ecole de la Caroline

Début des travaux: 15 mars 1965.

Fin des travaux (école enfantine) : le 6 septem-

bre 1965, 110 enfants de 5 à 7 ans ont pris

possession des nouveaux locaux.

Notre photo : Hall-théâtre enfantin de l'école de la Caroline.

Une rapidité d'exécution record :
Grâce à la persuasion de M. Alphonse

Bernasconi, conseiller administratif,

vigoureusement appuyé et encourage

par tous nos représentants et par les

autorités communales, ces travaux ont

pu être menés à chef en un temps

record.

Moins de 5 mois
ont suffi pour mettre à disposition
des écoliers :

• 8 classes spacieuses

• 2 halls-théâtre

• 2 préaux goudronnés et fleuris

Les travaux ont été con-

duits par

M. Paul Waltenspuhl,

architecte, professeur au

Polytechnicum de Zurich.

ONEX
CITÉ NOUVELLE

ALIMENTATION

MARKET
CAROLL
CITÉ CAROLL

Blanchisserie

des

Ormeaux
]vent



de législature
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Cette loi imsiste en premier lieu,
dans le domaine technique, sur des
exigences plus élevées quant aux ca-
ractéristiques des différentes routes.

Les problèmes les plus importants
qui ont dû être résolus sont noitam-
ment la cession de hors-ligne, les
oanalisiati.onis des services publies et
l'écoulement des eaust en fonction
de la loi. sur les eaux de 1961. Cette
nouvelle loi sur les routes doit en
principe être votée prochai'n'ement
par le Grand Conseil, la commAs's.ion
ayant terminé ses travaux.

LOI SUR LE REMEMBREMENT
FONCIER URBAIN

Cette dernière donne les moyens
nouveaux, nécessaires aux prom'o-
teurs, par exemple à l'Etat qui dé-
sire restructurer de nouveaux quar- -
ti&rs actuell'ement insal'ubres.

Cette loi fait apparaître une rioù-
veille notion où dans un périmètre
doûné la majorité des propriétaires
peut unposer un plan d'aménage-
ment. Elle doit ainsi éviter qu'un
seul propriétaire puisse bloquer dé-
fin.itivemen.t le développ'emieCTt d'un
quartier.

Sur le plan juridique cette loi est
évidemment très compliquée car
l'ensembl'e des droite des ciitoyens
doit être respecté et les poissibili'tés
de recours sont nombreuses. Toute-
fois, les députés espèrent vivement
que l'Etat aura l'occasioo d'appli-
quer cette nouvelle loi prochaine-
ment, par exemple pour le quartier
des Grottes. Notons que pl'usieurs
autres cantons s'ia.téress'enit vive-
men't à l'applioation de cette loi qui
s'inscri.t dans l'optiqu'e de no'tre pro-
gramme 65-69 prévoyanit de donner
les moyens nécessaires à l'Etait pour
assurer l'aménagemeait harmonieux
de notre territoire.

ROUTES NATIONALES
Ce projet de loi, qui a été vo'té

À une grande majorité par la co.m-
miss'i&n des; travaux (dont ]' ai eu
l'honneur d'être rapporteur), propo-
se un principe quant aux traversées
des routes nationales sur le terri-
toire du canton de Genève. Ce prin-
cipe est d'adopter deux ceintures,
une de Ire classe à l'ouesit et une
de 3e classe à l'est comportant la
traversée de la rade et participant
ainsi à l'amélioration du trafic ur-
bain.

Il a été difficile aux commissaires
de prendre une position définitive
du fai't qu'ils ne possèdent pas de
programma'ti'oo d'exécution des
grands travaux en fonction de leur
degré d'urgence. En effet d'autres
travaux sont évidemment beaucoup
plus urgents pour la communauté ge-
nevoise.

Cependant on reproche souvent

aux autorités de ûe pas prévoir l'a- .
venir ; d'ans ce cas précis, ce projet
doit pemietbre au service d'urbaa'iis-
me de modeler le développement de
notre ville touchée par le tracé de
ses ceintures. D'au'tpe part, cette
option doit permettre aux autorités
fédérales et cantonales de poursui-
vre leur étude paTallèlement pour
les deux oeia'fcures. Ce projet de loi
doit être soumis au.G-rand Conseiî à
la proohiaine législature.

CENTRE DE RÉGULATION
DES NAISSANCES

Ce projet de loi, qui a été adopta
à l'unanimité du Grand Conseil, le-
ga'lise et ccnnfirme une situation déjà
existante en officialisant le centre
de régulation des naissances dont le
directeur est l'e remarquable pro-
fesseur Geisendorf, qui a déjà mar-

~ que Taotivité de ce centre, de son
profond respect des convictions de
chacun.

Grâce à l'i'nterventioa de nos dé-
pûtes, en particulier de notre prési-
dent central Guy Fontanet, nous
avons fait ajouter, ce qui nous paraît
extrêmement important, l'article
suivant : « L'aotivité du centre dont
s'exeroer dans le respect des cons-
cienoes morale et religieuse ». Ainsi
une foiiis de plus notre présence a
marqué d'une façon concrète une
loi si aotuiâlle et si disouitée.

LOI SUR LE FINANCEMENT
DE TRAVAUX D'UTILITÉ PUBLIQUE

Une commiseion extraordinaire de
25 membres, comprenant la commis-
sion des gramds travaux et calle du
budget réunies, a étudié très à fond
le problème des grands travaux d'é-
q'ui.pemenit prés'entés par le Conseil
d'Ebat ainsi que les propoisii'tions de
frnancememt formulées par ce der-
nier. Permettez-moi de citer, ici, le
courage et la ol'arté de vue de notra,
Cons&iiller d'Etat Emile Dupont,
chargé des fmanoes, et de l'ensemble
de notre députaition qui a pleine-
ment appuyé son chef de file, dans
une poisiition loyale (mais peut-être
pas très électorale et surtout peu
po'puilaire) vis-à-vis de la ^ popula-
tion. . .,

Je ne crois pas trahîr mes collè-
gues en affmnant que l'ensemble
des députés a été d'acoord sur un
point : le programme de ces 10 pro-
chaînes années est insuffisant, et la
plupart des réalisafcioms ne peuvent
plus attendre.

Toutefois la vo'tation populaire,
pendant quelques années ' au moins,
met en péril l'équipem'ent de notre
canton et les autorités devront rapi-
dement revoir cet important pro-
blème.

CONCLUSION
Les împressdoms de ces 4 ans de

légisilature viennent confirmer ce
que disait notre président de la com-
mission du programme, Jean Babel,

député, oanidiâat au Conseil d'Etat,
dans le dernier numéro de « Com-

munauté » :

« En ce qui concerne notre parti,
sa place est sains doute encore plus
grande dans les présentes circons-
tances qu'en d'autres. En face de
révolution rapide de notre société il
offre l'incontestable avantage d'une
doctrine sûre et solide, dans le sens
de laquelle pourront être prises les
options essentielles d'ordre économi-
que ou sociad intéressant notre can-
ton. A ce titre déjà U apparaît com-
me un guide à une opimon publique
qui se cherche et qui sent profon-

• dément le besoin d'un changement.

Mais en plus d'une ligne de con-
duite sûre, notre parti voudrait in-

POUR UNE ACTION
POLITIQUE

PLUS GÉNÉREUSE l
(Suite de la page 1)

venir nos porte-parole au sein du
Grand Conseil. Pleinement cons-
cientes de leur engagement, elles
le sont aussi des réticences aussi
bien féminines que masculines
suscitées par leur action dans la
vie politique. Gardons-nous à
leur égard, comme à l'égard de
tous les candidats de notre parti,
d'une attitude négative qui nous

pousse systématiquement à être
« contre quelqu'un », « contre

quelque chose » et si un choix
s'impose d nous, qu'il soit celui
d'un esprit lucide, certes, mais po-
sitif aussi, ouvert, généreux.

Notre nouveau Grand Conseil
sera ce que nous le ferons. Que
seul le désir du bien de la com-
munauté inspire nos décisions
prochaines.

Marîe-J. Besson

Dépasser

LE LIBÉRALISME
et L'ÉTATISME

diquer l'esprit dans lequel la polî-
tique de demain devrait être menée :
tous solidaires. Il ne suffit pas, en
effet, de vouloir dépasser le libéra -
lisme ou l'étatisme, iil faut encore
se dépasser soi-même au service de
la collectivité. Reva'lomsar la pottîti-
que, tel est le but qu'il se propose,
et par lequel il espère redonner foi
en nos institutions.

Notre parti est ainsi plus. actuel et,
plus nécessaire que jamais. Il .offre
une réponse valable aux questions
que se pose le corps électoral, et c'est
pourquoi il brigue avec confiance ses
suffrages. »

Ce sera ma conclusion.

Pierre Milleret, député

Elections du Grand Conseil
Vendredi 22, samedi 23 et dimanche 24 octobre 1965

LES CANDIDATS DU PARTI
INDÉPENDANT CHRÉTIEN-SOCIAL

1 - RuHieux André,
vice-président du conseil d'Etat,

2 • Maître Yves, conseiller national,

3 • Fontanet Guy, président du parti,

4 • Abbé-Decarroux Jean, député,

5 - Babel Jean, député,

6 . Baudit Paul, député,

7 . Berraz Mary-Charlotte (Mlle). député,

8 - Boccard Georges, député,

9 • Buensoâ Jean-Paul, député,

10 • Çhevrler John, député,

11 - Ducret Jules, député.

12 - Emery Françofti député,

13 • Emmenegger René, député,

14 - Genet Gaston, député,

15 • Mabut Jules, député,

16 • Malnatl Virginio, député,

17 . Mégevand Jean-Jacques, député,

18 - Mermoud Jacques, député,

19 - Milleret Pierre, député,

20 - Roset Maurice, député,

21 - Beck Marle-Làure (Mme),
présid. du groupe féminin,

22 • Caretti Yvan, secrétaire,

23 • Cremona Marguerite (Mme), ménagère,

24 • Comé Pierre, architecte,
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Les candidats

habitant

la commune

de Lancy

25 • Ecuvlllon Allée (Mme), sage-femme,

26 • De Saussure Antoine, architecte

27 . Morand Madeleine (Mme),
laborantine médicale,

28 • Desblolles Albert, agriculteur,

29 • Rlondet Lily (Mme), ménagère,

30 • Desjacques Edmond, architecte,

31 - Desjacques Jean-Plerre,
gérant caisse-maladie,

32 • Duboule Henri, architecte,

33 • Dufour Rémy, commerçant,

34 • Dunand Robert, secrétaire caisse-maladie,

35 - Fleùry Chartes, ouvrier métallurgiste,
président commission ouvrière,

36 • FSIImI Dominique, professeur,

37 • Grand Marcel, ouvrier meuisier-ébéniste,

38 • Gremion Roland, employé de bureau,

39 • Magnin Jean-Pierre, maraîcher,

40 - Miazza Gilbert, entrepreneur,

41 • Nicolel Albert, secrétaire mairie adjoint,

42 • Noirjean Georges, économiste,

43 • Pelry Eric, employé PTT,

44 • Riondel Paul, vendeur,

45 - Senti Henri, commerçant,

46 - Thorens Justin, avocat,

47 • Tschupp Antoine, ouvrier métallurgiste,

48 • Alessi Serge, entrepreneur,
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Pierre Milleret
Conseiller municipal, député

Marguerite Crémon?
Ménagère

Robert Dunand
Secrétaire Caisse-maladis

Pierre Comé
Architecte

Eric Peiry
Employé PTT

CYCLES

AGENCE

A. POCHAT.

7lîo6ufûffe
Vélosolex - Solexine

Place des Ormeaux 4 PI-Lancy Tél. 426625

André DUPONT
ENTREPRISE DU BÂTIMENT

Maçonnerie

Gypserie - Peinture

3, place du 1er-Août

Grand-Lancy Tél. 423314

Locaux de vote

Salles de réunion

du Petit et du Grand-Lancy

Heures de scrutin

Vendredi 22 octobre : 19 à 21 h.

Samedi 23 octobre : 16 à 19 h.

Dimanche 24 octobre : 10 à 12 h.



Phoniqu'e • Thermique • Acoustique du bâtiment

Bureau : 14 b, chemin des Palettes, Grand-Lancy

MEUBLES

RIDEAUX

TAPIS

MOQUETTES

LITERIE

en f i ïâovella
TAPISSIER - DÉCORATEUR

Tél. (022) 425457 - 68, route du Grand-Lancy

1212 Grand-Lancy — Genève

(oNÎReXevtfee
CHMRJER.

]>scMitf-'
Orange et Citron

IM. &?Ât->ut2!e •

pEmiE
GRAND-LANCY GENEV&

Téléphone 42 75 77

Auberge des Communes-Réunies

Ml. DÊTHIOLLAZ
Route du Grand-Lancy 45 Tél. 42 31 47

FAVORISEZ
NOS

ANNONCEURS

ASSEMBLÉES D'INFORMATION
Mercredi 13 octobre à 20 h. 30
Présidence : M. Charles BABEL, maire de Lancy

Orateurs: M, Yves MAITRE, conseiller national, députe

M. Pierre MILLERET, conseiller municipal, député
M. Pierre COMÉ, candidat au Grand Conseil

Mme Marie-Jo BESSON, institutrice.

Salle Communale

du Petit-Lancy

Jeudi 14 octobre à 20 h. 30
Présidence : M. Charles BABEL, maire de Lancy

Otateuis : M. Emile DUPONT, conseiller d'Etat

M. Pierre MILLERET, conseiller municipal, députe

Mme Marguerite CREMONA, candidale au Grand
Conseil

M. Robert DUNAND, candidat au Grand Conseil

Salle Communale

du Grand-Lancy

Vendredi 15 octobre à 20 h. 30
Présidence ; M. Charles BABEL, maire de Lancy

Orateurs : M. Guy FONTANET, président du Parti, député
M. Robert DUNAND, candidat au Grand Conseil
M. Eric PEIRY, candidat au Grand Conseil

Mme Marie-Jo BESSON, institutrice.

Café Chappuis
Quartier des Palettes

(angle route St-Julien/
Communes-Réunies)

Vendredi 15 octobre à 20 h. 30
Assemblée commune avec l'Associafion d'Onex.

Orateurs: M. André RUFFIEUX, vice-président du Conseil d'Etat
M. François EMERY, conseiller municipal, député
M. Henri DUBOULE, conseiller municipal, candidat au
Grand Conseil
Mme Marguerite CREMONA, candidate au Grand
Conseil.

Ecole
des Communailles

Quartier de la Caroline

- Av. des Grandes-Communes
(près Garage Total) J

Brasserie des Ormeaux

M. PERRUCHOUD
Sa restauration et ses spécialités

PeHî.Lancy

IOCAUX DE VOTE
Salles de réunion

du Petit et du Grand-Lancy

HEURES DE SCRUTIN

Vendredi 22 octobre
Samedi 23 octobre
Dimanche 24 octobre

19 à 21 h.
16 à 19 h.
10 à 12 h.

acii» ,»n.wi*-»hiibw

Avenue des Palettes 5 Tél. 429991 Grand-Lancy

Boulangerie - Pâtisserie

Georges FOL
SE RECOMMANDE

Petit.Lancy Tél. 425580

Ferblanterie - Plomberie

Sanitaire

Fernand - BARBEY
4, chemin de l'Epargne

PETIT-LANCY Té'l. 425508

Boulangerie — Pâtisserie — Tea-Room

TERRIER
Grand-Lancy

Ferblantier - Appareilleur

Gilbert KAUFMANN
11, chemin du 1er-Août Grand-Lancy Tél. 45 37 75

Plâterie - Peinture - Papiers peints

Louis GUTMANN
Petii-Lancy Tél. 430861

Entreprise du bâtiment

Victor LORENZINI
Grand-Lancy Tél. 427890

Café - Brasserie

r CARREFOUR
(assit

Orand-Lancy Téf. 422316

MENUISERIE

"Ile, kORE.NZ
avenue des Communes-Réunies

Grand-Lancy
Atelier: 423984

"•: App.: 425296

Restaurant Beau-Site

Henri COTTET
Petif.L'ancy Tél. 424790

êurs-

L
'\QvJ^ <^T^C%<3>^

i&oi^to^^^
tél. 42 67 33

&choux-Çenève

Télectro - Entreprise Electrique

Joseph W. PARTH
Tél. 422466

Route du Grand-Lancy 56 Grand-Lancy

e.

Vins en

BERTHOUD
Pont-Rouge

Dépositaire ORSAT

gros

et Cîe
- Lancy

S,A.

S.A..MARTIGNY

G/ROD

ÉLECT

Petit-Lancy

+

R
PUTET

ICITÉ

Tél. 432213


